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suffisante pour permettre de lui faire commencer de suite 
l’étude du latin. — La préférence, à dispositions égales, 
serait donnée aux enfants ayant déjà commencé le latin

Il ne peut entrer qu’avec l’agrément de ses parents, 
lesquels s’engagent par écrit à lie point le réclamer avant 
vingt et un ans, et, cet âge venu, à le laisser entièrement 
libre de sa vocation.

La pension régulière est de $100.00 par an. Dans cer
tains cas néanmoins, on pourrait accepter des enfants 
qui ne pourraient fournir la pension entière, mais qui 
posséderaient par ailleurs d'excellentes dispositions.

L’enfant doit apporter un trousseau convenable.
Règlement. — Le règlement pour les études, classes, 

récréations, est celui des maisons d’éducation ecclésias 
tique.

Les enfants entendent chaque jour la sainte messe et 
fout une adoration devant le Très Saint Sacrement exposé.

Les études vont jusqu’à la Rhétorique inclusivement.
Ressources de l’Œuvre. — Le Juvénat se soutient 

presque exclusivement par les dons des fidèles, bon nom
bre d’enfants y étant admis sans que leurs parents puis 
sent subvenir complètement aux frais de leur éducation.

Nos Bienfaiteurs ont divers moyens de venir en aide 
au Juvénat:

Sont dits Fondateurs ceux qui assurent à perpétuité 
une bourse ou une demi-bourse, en versant un capital de 
$2,000 ou de $1,000.

Sont dits Protecteurs ceux qui se chargent de la peu 
sion ou de la demi-pension d’un enfant pendant le temps 
qu’il passe au Juvénat — soit $100 ou $50 par an pendant 
quatre ou cinq ans.

Toutes les offrandes moindres — annuelles ou passa
gères — sont reçues avec reconnaissance.

On peut aussi envoyer des dons en nature, comme 
linge, habits, livres, etc.

Avantages spirituels. — Pour l’aumône temporelle 
qu’ils font pour concourir à l’éducation ecclésiastique des 
enfants du Juvénat, les Bienfaiteurs participeront aux 
avantages spirituels qui suivent :

1. Chaque jour, après la messe, les enfants prient pu
bliquement aux intentions de leurs Bienfaiteurs ;


